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• Mairie : 02 96 64 34 20 
Lundi-vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30. 	
Samedi (permanence) : 9h-12h.
www.pledran.bzh

• Service Urbanisme/Foncier : ouvert le 
matin, uniquement sur rendez-vous 
l'après-midi

• Horizon : 02 96 64 30 30 			 
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h30-
17h30

• Médiathèque : 02 96 64 35 35 	
Lundi : 15h-18h, mercredi : 10h-12h et 
14h-18h, vendredi : 16h-19h, samedi : 
10h-12h et 14h-17h. 
• CCAS : 02 96 64 34 22 
Lundi, mercredi : 8h30-12h et 13h30-17h30, 
vendredi : 8h30-12h
Permanence de Christiane Le Moual : 	
mercredi après-midi, sur rendez-vous. 
La banque alimentaire : les semaines 
paires le mercredi de 11h à 12h.

• CIAS Saint-Brieuc Armor Agglomération : 
Antenne Centre  - 02 96 58 57 00 
13 avenue Pierre Mendès France 		
22950 TREGUEUX.

• Police Municipale : 02 96 64 34 25 
Permanence tous les matins de 11h à 12h. 
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Changement provisoire 
dans votre Plédranais : 

«  La période pré-électorale ayant débuté, j’ai 
jugé préférable de ne pas faire d’éditorial dans les 
numéros du bulletin municipal qui sortiront d’ici les 
prochaines échéances électorales. Et d’un commun 
accord avec la minorité, nous avons décidé de 
suspendre également les expressions libres. 
Merci pour votre compréhension. »

Le Maire, Stéphane Briend 
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>>> infos mairie

Conseil municipal du 28 octobre 2025

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 �MODIFICATION DU TABLEAU DU 
CONSEIL MUNICIPAL

Selon le code électoral, «  le candidat 
venant sur une liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé à 
remplacer le conseiller municipal élu sur 
cette liste dont le siège devient vacant 
pour quelque cause que ce soit ». Suite 
au décès de Monsieur Jean-Yves Josse et 
compte tenu du résultat des élections 
municipales de 2020, Monsieur Guélor 
Collet intègre le Conseil municipal.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �MODIFICATION DE LA 
COMPOSITION DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES

Le Conseil municipal PROCÉDE à l’élection 
d’un nouveau membre, à savoir Guélor 
Collet, pour les commissions suivantes : 
Voirie et chemins communaux, Travaux 
et bâtiments, Accessibilité et Sécurité 
routière.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS AU 
SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 
D’ÉNERGIE DES CÔTES D’ARMOR

Le Conseil municipal DÉSIGNE Michelle 
Haicault en tant que déléguée titulaire 
au sein du collège intermédiaire du Pays 
de Saint-Brieuc (nomme les membres 
qui siègent au comité du SDE).
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �DÉSIGNATION D’UN 
REPRÉSENTANT COMMUNAL 

AUPRÈS DE LA SOCIÉTÉ 
D’ÉCONOMIE MIXTE LOCALE 
« POMPES FUNEBRES DES 
COMMUNES ASSOCIÉES DE LA 
RÉGION DE SAINT-BRIEUC »

Le Conseil municipal DÉSIGNE Stéphane 
Briend comme représentant.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 FINANCES 
 �CONGRÈS DES MAIRES DE FRANCE

Le Conseil municipal ACCORDE un 
mandat spécial à E Buron, G Jehanno et 
O. Colliou pour se rendre au congrès des 
Maires du 18 au 20 novembre.
Vote : « pour » = 26, « ne prend pas part 
au vote » = 3 (E Buron, G Jehanno et O. 
Colliou.)

 �SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Le Conseil municipal ACCORDE les 
subventions proposées au titre de 2025 
aux associations ayant effectué leur 
demande, soit pour création, soit pour 
évènement exceptionnel, soit pour 
actualisation.
Vote : « pour » = 25, « ne prend pas part 
au vote » = 1 (G Collet), abstentions = 3 (Y 
Gillet, M Morin, K Prat)

 ENFANCE JEUNESSE 
 �CONVENTION DE RÉPARTITION DES 
CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
DU CENTRE MÉDICO-SCOLAIRE DE 
L’AGGLOMÉRATION BRIOCHINE

Six communes de l'agglomération de 
plus de 5 000 habitants co-financent 
le fonctionnement du centre médico-
scolaire. Pour Plédran, la participation 
financière s’élève à 2 752,31 €. Le Conseil 

municipal AUTORISE le Maire à signer la 
convention.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 SERVICES TECHNIQUES 
 �CONVENTION DE SERVITUDE AVEC 
ENEDIS POUR L'ALIMENTATION 
DE LA BORNE DE RECHARGE POUR 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Le Conseil municipal AUTORISE la 
signature de la convention de servitude 
avec Enedis, conclue à titre gratuit, pour 
les travaux d’alimentation électrique au 
niveau du parking d’Horizon.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 URBANISME 
 �DGF : VOIRIE CLASSÉE DANS LE 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
- ACTUALISATION

La longueur de voirie communale 
impacte les montants des dotations de 
l’Etat et doit être actualisée. Le Conseil 
municipal APPROUVE l’intégration d’une 
nouvelle voie, VC 72 : « Les Louvettes » 
pour 41 ml, ARRETE la nouvelle longueur 
de la voirie communale à 117,810 
km et AUTORISE le Maire à solliciter 
l’inscription de cette nouvelle longueur 
de voirie auprès des services de la 
Préfecture.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

A noter : prochains 
Conseils municipaux

les 25 novembre et 16 décembre

sur : www.pledran.bzh
 et à la borne tactile
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Nécrologie
Jean-Yves Josse, Maire Adjoint, nous a 
quittés le vendredi 17 octobre 2025
Très investi dans le monde associatif et dans la vie municipale, 
Jean-Yves Josse était bien connu des Plédranais et Plédranaises.
Habitant la commune depuis 1984, il a été élu au sein du Conseil municipal suite 
aux élections de mars 2014. Les compétences acquises par son activité professionnelle l’ont conduit à occuper un poste 
d’adjoint au Maire en charge des travaux, des bâtiments et de la voirie. Réélu en 2020, il est reconduit au poste d’adjoint en 
charge des travaux, de la voirie et chemins communaux, des bâtiments et de l’accessibilité. 
Jean-Yves était un homme de terrain, investi dans sa fonction d’élu, qui va manquer aux membres du Conseil municipal 
ainsi qu’aux agents de la collectivité.

Toutes nos pensées vont à sa famille.



Urbanisme
octobre 2025
Déclarations 
préalables
> LUCIA Mathieu, 15 les Quillys - 
Remplacement toiture par bac 
acier pour pose de panneaux 
photovoltaïques
> OLIVIER Claude, 23 rue d’Armo-
rique - Construction abri de jardin
> TARDIVEL Marie-Pierre, 18 rue 
Saint-Maurice - Remplacement 
clôture et portillon
> FONTAINE Jean-Paul, Le Clos du 
Don - Arasement noisetier
> ROY LE MOINE Steven, 1 allée 
des Albatros - Construction abri de 
jardin
> SCI BOURSEUL, 22 rue des Lilas - 
Modification et création ouvertures
> BOINET François, 4 La Mare - 
Réfection toiture, bardage, enduit 
garage existant + modification et 
création ouvertures
> LEVREUX François, 3 rue des Lilas 
- Pose portail
> SCI MINORIA CONCEPT, 5 rue 
Paul Féval - Installation panneaux 
photovoltaïques

Permis de construire
> GUINARD Tom, 21 rue de Launay 
Prével - Démolition garage existant 
et construction nouveau garage en 
annexe

Noces de diamant 
pour les époux Le Carré
Irène et Albert Le Carré se sont mariés le 25 septembre 
1965 à Quessoy.
Après avoir célébré leurs noces d’or il y a 10 ans, ils ont à nouveau réunis 
leurs proches le 25 octobre dernier pour fêter leurs noces de diamant. 

infos mairie <<< 
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Etat Civil
Naissances

 �ELLIEN Mathélio, le 12/10, 13 rue 
Louis Guilloux.
 �MORCET Junya, le 28/10/2025, 	
82 la Chapelle Bernier.

Décès
 �GORIN Thérèse née BAUDET, le 
16/10, 104 ans, 10 rue Bel Orient.
 �HOUSSAYE Andrée née 
GRICOURT, le 16/10, 92 ans, 	
6 rue des Fuchsias.
 �JOSSE Jean-Yves, le 17/10, 	
67 ans, 8 rue St-Nicolas.
 �ROUSSELET Christine née 
ANDRIEUX, 61 ans, 8 venelle 	
de l’Horloge.

A effectuer dans les 3 mois qui 
suivent le 16ème anniversaire

Toute personne (garçon ou fille) de 
nationalité française doit se faire 
recenser entre la date de ses 16  ans 
et la fin du 3ème mois suivant. Cette 
démarche est obligatoire. Une attes-
tation de recensement est délivrée lors 
de l’inscription. Cette pièce est néces-
saire à la constitution des dossiers 
de candidature aux examens, aux 
concours et au permis de conduire.
Après avoir procédé au recensement, 
le jeune sera convoqué pour accom-
plir la journée défense et citoyenneté 
(JDC).
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>>> infos mairie

Les agents des services techniques 
poursuivent les travaux courants :
bâtiments, voiries, espaces verts.

n �Les massifs communaux ont été plantés avec bisannuelles 
d’automne et bulbes.

n �Le cimetière a été nettoyé et les chrysanthèmes mis en 
place pour la Toussaint.

n �Les terrains ont été entretenus pour la poursuite des 
championnats  : travaux mécaniques de décompactage 
à lame réalisés pour la seconde fois sur les terrains de 
football afin de raviver les surfaces en réduisant la compac-
tion du sol, en améliorant son aération et en facilitant le 
drainage des eaux de surface.

n �Les agents ont également assisté les associations lors des 
différentes manifestations organisées sur la commune

Les travaux des entreprises

n �Les allées du bois ont été rénovées par l’entreprise Colas.

n �Des travaux de réfection de voirie ont aussi été réalisés par 
l’entreprise au Rochay, rue du Paradis, rue du Vieux Bel Air 
et rue Saint-Nicolas.

n �Deux nouvelles bornes pour véhicules électriques sont en 
cours d’installation sur les parkings de la salle Horizon et 
du groupe scolaire – travaux réalisés par Enedis.

n �Les « Brigades vertes » ont réalisé une clôture pour l’enclos 
des moutons sur le site Horizon.

Rappel : Les « Brigades vertes », association qui propose des 
chantiers d’insertion, réalisent des travaux d’entretien sur la 
commune, et notamment dans le bois : sentiers, défrichage, 
coupe de bois, élagage…
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Cérémonie du 5 décembre
Commémoration d'hommage aux morts de la Guerre d'Algérie 

et des combats en Tunisie et au Maroc 

Vendredi 5 décembre 2025 à 11h, 
au monument aux Morts

Rendez-vous à 10h en mairie

Les Plédranais(es) portant l'uniforme actuellement sont les bienvenus(es)

Données du radar 
pédagogique :

> Rue du Haut Chemin 
Sens entrée d’agglomération, 
posé pendant 7 ½ semaines
Limitation : 50 km/h
- Nombre de véhicules entrant : 4 046
- Nombre de véhicules sortant : 6 541
- Vitesse moyenne sens entrant : 33,47 km/h
- Vitesse moyenne sens sortant :  37,78 km/h
 
> Le Rocher 
Sens entrée d’agglomération, 
posé pendant 8 semaines
Limitation : 80 km/h
- Nombre de véhicules entrant : 17 742
- Nombre de véhicules sortant : 17 369
- Vitesse moyenne sens entrant : 59,02 km/h
- Vitesse moyenne sens sortant : 63,38 km/h

Frelons asiatiques : 
les précautions à 
prendre
Reconnaître un nid de frelons asiatiques : 
- le nid primaire : de mars à mai-juin
Au printemps, la reine fondatrice crée un nid de petite taille (le nid 
primaire). Ce nid grossit pour atteindre la taille d’un ballon de foot fin 
mai. La colonie se déplace ensuite pour construire un 2ème nid plus grand 
qui accueillera les futures reines.
- Le nid principal ou nid secondaire : de juin à novembre
Il peut atteindre 1 mètre de diamètre à l'automne, en forme de poire 
avec une petite entrée latérale. Principalement situé en hauteur (arbres, 
bâtiments ou haies).

A noter : 
- En hiver les nids sont vides et se dégradent progressivement avec les 
intempéries.
- Au printemps, les reines ayant hiverné reconstruisent de nouveaux 
nids, les anciens n'étant pas recolonisés.

Que faire face à un nid ?
1- alerter  : Contactez la Police municipale au 02 96 64 34 25 pour 
signaler le nid en indiquant vos coordonnées et la localisation précise du 
nid. N'intervenez pas vous-même et restez à l’écart, la destruction du 
nid doit être réalisée par un professionnel. L’agent de police municipale 
vient constater qu'il s'agit bien de frelons asiatiques, le signale au presta-
taire partenaire de la Ville dans la lutte contre les frelons asiatiques et 
communique la localisation du nid à détruire.
Inutile de signaler l'observation d'un seul frelon asiatique, sans avoir 
localisé son nid.
2- traiter : L’entreprise spécialisée mandatée par la Ville intervient pour 
neutraliser le nid, la facture du prestataire est prise en charge par la 
collectivité. La demande de destruction doit être faite pendant la période 
de déclaration des nids.
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>>> infos mairie

Législation (décret du 27 juin 2025)
Le Gouvernement a étendu l’interdiction de fumer à de nouveaux espaces extérieurs : 
parcs et jardins publics, plages pendant la saison balnéaire, zones d’attente des voyageurs, 
espaces non couverts des bibliothèques et équipements sportifs ainsi que les abords 
immédiats des établissements scolaires ou destinés à l’accueil, la formation ou l’héber-
gement des mineurs, des bibliothèques et équipements sportifs, aux horaires d’ouverture, 
dans un périmètre d’au moins 10 mètres.

Pour rappel, l’interdiction de fumer était déjà en vigueur dans les lieux fermés, trans-
ports collectifs, espaces non couverts des établissements scolaires et des établissements 
destinés à l’accueil, la formation ou l’hébergement des mineurs, les aires de jeux, les 
bois et les forêts.

ARS : Intoxications au 
monoxyde de carbone
En période hivernale, l’actualité est marquée chaque année 
par des intoxications au monoxyde de carbone, lourdes de 
conséquences pour la santé des personnes. Ce gaz inodore 
et invisible est la première cause de mortalité par gaz 
toxique en France. Les sources principales d'intoxication au 
monoxyde de carbone dans l'habitat restent les chaudières.
Le monoxyde de carbone résulte d’une mauvaise combus-
tion des dispositifs fixes de production d'eau chaude et de 
chauffage, quelle que soit la source d’énergie utilisée (gaz, 
fuel, pétrole, bois...), associée le plus souvent à une insuffi-
sance de ventilation. 
Les appareils mobiles à combustion non raccordés (ex  : 
chauffages d'appoint utilisés) ou matériels équipés d’un 
moteur thermique (ex  : groupes électrogènes) sont des 
dispositifs susceptibles de conduire également à des émana-
tions importantes de ce gaz toxique.

En cas de suspicion d’une intoxication au monoxyde de 
carbone (maux de tête, vertiges, nausées, vomissements…), 
les consignes de bonne conduite sont les suivantes :
→ Aérer immédiatement en ouvrant portes et fenêtres ;
→ Arrêter les appareils de combustion si possible ;
→ Faire évacuer les lieux ;
→ Appeler les secours (112, 18 ou 15)
Ne réintégrer les locaux qu’après l’avis d’un professionnel 

Assurance Maladie : L’appli carte Vitale
L’appli carte Vitale est une alternative complémentaire à la version physique, elle 
ne vient pas la remplacer. 
Disponible gratuitement, il faut avoir plus de 16 ans et créer un compte ameli pour 
la télécharger et l’activer.

Quels avantages concrets ? 
- �plus d’oubli de sa carte Vitale : avec l’appli sur son smartphone, on est sûr de toujours avoir sa carte Vitale sur soi. L’appli-

cation sert dans les mêmes situations que la carte Vitale physique avec les professionnels et établissements de santé. Elle 
permet aussi la prise en charge des ayants droit,

- �carte Vitale toujours à jour : à la différence de la carte Vitale physique qu’il faut régulièrement mettre à jour, 
- �dépenses de soins facilement consultables : informations nécessaires au remboursement des dépenses de soins visibles.
- �en cas de perte ou de vol : une version dématérialisée rapidement disponible,
- �confidentialité et sécurité garanties : double authentification : par le smartphone et par un code secret conforme à la 

règlementation RGPD - permet d’attester de l’affiliation à l'assurance maladie obligatoire - ne contient pas d’information 
médicale.
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 Ateliers de 
 la récup’ 

 Infos composteur 

L'agglomération encourage les usagers disposant d’un jardin à composter leurs biodéchets 
(épluchures, sachets de thé, marc de café, restes de repas…). 

Pour démocratiser cette pratique, la vente de composteurs 
est proposée à tarif réduit tout au long de l’année. Depuis 
le début du mois, des permanences sont mises en place à 
Cap Entreprises 2 à Trégueux (2 rue de la Croix Denis) les 
lundis et vendredis de 13h30 à 16h30. Pas de contraintes, 
on s’arrête et on s’équipe ! Accès libre pour les habitants du 
territoire (prévoir pièce d’identité et justificatif de domicile) : 
composteur en bois à 25 €, avec ou sans le Brass’Compost® 
au prix préférentiel de 15 € (très utile pour mélanger). Aucun 
paiement n’est exigé sur place, vous devez simplement signer 
une convention et le Trésor Public vous adressera la facture 
par courrier.

Grâce à la prise en charge de 60 % du prix par l’Agglo (soit 
environ 37,50 € par composteur), les habitants s’équipent à 
moindre coût pour 25 € !

Près de 40 % de notre poubelle d'ordures ménagères est
composée de déchets fermentescibles (biodéchets). En 
d'autres termes, 40 % des déchets qui finissent incinérés
pourraient être valorisés grâce au compostage. Naturel-
lement riche en éléments nutritifs, le compost peut être 
utilisé pour enrichir les sols.

CUISINE › Anti-gaspi
Lundi 24 novembre • 18h à 20h • Plédran
Connaissez-vous la cuisine anti-gaspi ? Zéro 
déchet dans l’assiette  : venez cuisiner malin 
avec Kkogis.

PRODUITS MÉNAGERS › Naturels et 
zéro déchet
Mardi 25 novembre • 18h à 20h • Trégueux
Atelier avec Kkogis. Repartez avec les fiches-
recettes et vos produits !

COUTURE › Revalorisation textile 
Jeudi 27 novembre • 18h à 20h • Saint-Brieuc
Avec "Coudre à 4 mains", revalorisez le textile 
à partir de chutes de tissu. Repartez avec votre 
ouvrage.

BRICOLAGE › Composteur en bois de 
récup’
Mercredi 26 novembre • 18h à 20h30 
• Langueux
Fabriquez votre composteur à partir de 
palettes recyclées. Réduisez vos déchets tout 
en donnant une seconde vie au bois  ! Avec 
l'association "On N'est Pas Que Des Cageots". 
Accessible à tous, même sans être bricoleur !

Places limitées - inscription obligatoire au 
02 96 77 62 65 
(lieux précisés lors de l’inscription)

infos Agglo  <<<  
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Espace Jeunes
Une cinquantaine de jeunes collégiens et 
lycéens ont fréquenté la structure pendant 
les vacances.

Parmi les temps forts de la quinzaine, les jeunes ont pu 
découvrir Rennes le temps d’une journée, s’initier aux 
percussions avec l’association Djabotu Binghi, profiter d’une 
séance de cinéma, visiter le parc zoologique « Les Terres de 
Nataé » ou encore partager une partie de bowling. 

La ville de Plédran recherche des 
animateurs / animatrices pour ses 
accueils de loisirs de l’été 2026.
Vous êtes titulaire du BAFA (brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateurs) et motivé(e) pour être 
animateur(rice) au sein d’un accueil de loisirs en 
juillet ou en août 2026 ?

Le jury de recrutement aura lieu le samedi 24 janvier en 
matinée, les candidats présélectionnés seront contactés 
quelques jours avant.

Envoyez votre CV et lettre de motivation à 
M. Le Maire de Plédran 

6 rue du Centre 22960 Plédran 
ou par mail à mairie@pledran.bzh.

avant le 4 janvier 2026

>>>  enfance jeunesse

Accueils de loisirs d’automne
Environ 100 enfants de 3 à 12 ans ont fréquenté chaque semaine 
les accueils de loisirs.

Pendant les vacances scolaires, du 10 au 31 octobre, les équipes d'animation des 
accueils de loisirs de Plédran : les p'tits loups (3-12 ans / Les Coteaux), la Ribam-
belle (3-6 ans / Centre) et les Troubadours (6-12 ans / Centre ), ont proposé un 
programme de saison.
En effet, les deux thématiques phares, l'automne et Halloween, ont permis de 
réaliser des activités : 
- dans le bois à la recherche des trésors de la nature pour fabriquer des décorations 
diverses,
- dans le centre pour confectionner fantômes, citrouilles et sacs à bonbons, sans 
oublier la boom d’Halloween !
Les équipes d'animation sont d'ores et déjà à pied d’œuvre pour accueillir les 
enfants pendant la 1ère semaine des vacances de Noël.
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02 96 64 30 30
PROGRAMMATION COMPLÈTE SUR : 
www.horizonpledran.com

vivre sa ville <<< 

 VENDREDI 21 NOVEMBRE À 20H30   

STAND ALONE - PHILIPPE LELLOUCHE 
Seul en scène pour la première fois, retrouvez Philippe Lellouche dans un rapport intime 
avec le public. Un spectacle drôle et réconfortant de nostalgie heureuse où il partage avec 
autodérision ses souvenirs d’enfance, ses émois amoureux et bien sûr ses névroses. 
Après 15 ans de triomphe au théâtre, Philippe Lellouche propose un voyage dans le temps 
dans « Stand Alone ». 

TARIF B : DE 6 À 26 €
Distribution : Philippe Lellouche / Co-écriture : Arnaud Tarride 
Régie technique : Mohammad Sadeghin / Régie plateau : Pascal Dousson
Production : K-WET Production Cr
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Programmation à venir 
Inscriptions à Mosaïk, par téléphone ou par mail.

>>> Mercredi 19 novembre : Exposition « Le jardin extraordi-
naire » à la Maison de la Baie pour les 3 -7 ans 
Tarif : 3 €/adulte et 2 €/enfant. RDV à 14h30 sur place.

>>> Mercredi 26 novembre : Repas partagé, concocté par la 
brigade de l’atelier cuisine - Tarif invité : 7 €/adulte et 4 €/
enfant. RDV à 12h30 à Mosaïk

>>> Samedi 29 novembre : Bourse aux jouets : Dans le cadre 
des actions pour le Téléthon, venez faire de bonnes affaires : 
articles de puériculture, jouets et vêtements pour enfants et 
bien d’autres… de 9h à 13h dans le hall d’Horizon 
Entrée gratuite - Buvette et sandwich sur place

>>> Mercredi 3 décembre : Atelier créatif de Noël : Atelier duo 
(grand) parent/enfant - Tarif :10 €/duo - RDV à 14h à Mosaïk

>>> Mercredi 10 décembre : Atelier pâtisserie : Atelier duo 
(grand) parent/enfant - Gratuit - RDV à 14h à Mosaïk

Pôle Enfance et Famille
6, rue des Écoles - 22960 PLÉDRAN - 02 96 42 24 70
mosaik22@orange.fr - www.mosaikpledran.fr
Horaires d’ouverture : 
➠ Lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
➠ Vendredi : de 8h30 à 12h30. 
Adhésion annuelle : 7  € par foyer.

Atelier Téléthon 
Chaque mardi matin, depuis quelques semaines, 
des bénévoles participent à un atelier de fabrica-
tion de décorations de Noël. 

L’ensemble des réalisations sera mis en vente le samedi 29 
novembre, toute la journée, dans le hall d’accueil du magasin 
Carrefour Market ainsi que dans la salle Horizon, lors de la 
bourse aux jouets de 9h à 13h. La recette de la vente ira grossir 
le montant global du Téléthon à Plédran. Le tout sera reversé 
ensuite à l’Association française contre les myopathies (AFM).

culture  <<<  
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Médaillés du travail
Vendredi 24 octobre, les membres du Conseil municipal 
ont reçu en mairie les médaillés : médailles d’honneur du 
travail et médailles d’honneur agricole. 
Les listes recensant les récipiendaires sont transmises par les services de 
la préfecture (promotions du 1er janvier et 14 juillet 2025). Cette distinction 
honorifique a pour but de récompenser l'ancienneté de service d'un salarié, 
la qualité des initiatives prises dans l'exercice de sa profession ou des efforts 
pour acquérir une meilleure qualification.
Une dizaine de personnes a répondu à l’invitation de la municipalité. Les 
parcours professionnels des uns et des autres ont été retracés par Eric Buron, 
1er adjoint. La soirée s'est terminée par un moment de convivialité.

1 médaille d’argent (20 ans) - 1 médaille d’or (35 ans) - 3 médailles grand or (40 ans) 
+ 1 médaille d’honneur agricole, échelon vermeil (30 ans)

>>> vivre sa ville

La société Le Guern fête ses 50 ans
de savoir-faire à Plédran
Implantée rue du Val, la société Le Guern 
célèbre cette année ses 50 ans d’existence. 
Fondée en 1975 par André Le Guern, l’entreprise s’est d’abord 
spécialisée dans la maçonnerie pour la construction de 
maisons individuelles sur Plédran et ses environs. En 1996, 
Olivier Le Guern, aujourd’hui gérant, rejoint l’aventure 
familiale. Il est suivi en 2007 par Chris Jégu, désormais colla-
borateur associé.
Depuis sa création, l’entreprise n’a cessé de se développer et 
a contribué à la réalisation de nombreux bâtiments du bassin 
briochin : crématorium, CNAM, Centre Henri Guérin, salle du 
Grimolet (Ploufragan) et salle Palante (Hillion). À Plédran, la société Le Guern a également marqué son empreinte en participant 
à la construction de plusieurs équipements publics : tribunes du stade Horizon, salle des Coteaux, Maison des Associations, 
restaurant scolaire, et bien avant, la salle omnisports. Aujourd’hui, forte de 14 collaborateurs, l’entreprise intervient sur de 
nombreux projets pour les administrations, les particuliers et les professionnels. 
Pour en savoir plus : www.societeleguern.com.

Accueil des nouveaux habitants 
Chaque année, la municipalité convie les nouveaux résidents de la commune à 
un temps d’accueil en mairie.  
Cette rencontre est l’occasion d’échanger avec les membres du Conseil municipal, mais également de découvrir les différents 
services de la ville, recevoir des 
informations sur la commune 
et son environnement, et 
sur les services proposés par 
l’agglomération. 
La cérémonie s’est déroulée le 
9 octobre dernier, en présence 
d’une quinzaine de familles 
récemment installées sur le 
territoire communal.
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Noël approche...
les lutins sont déjà à pied d’œuvre 
pour préparer la ville de Plédran 

à revêtir ses habits de lumière !
Les enfants, déposez votre courrier au père Noël 

dans une des boîtes aux lettres installées devant les écoles,
sans oublier votre dessin pour le concours.

Les mères Noël  se chargeront de  l’expédier au Pôle Nord
 et transmettront vos beaux dessins au jury (2 gagnants /niveau). 

V I V O N S  L A  M A G I E  
DE  NOËL À PLÉDRAN  

DU 24 NOVEMBRE AU 15 DÉCEMBRE

Que la magie de Noël opère au travers de vos plus belles oeuvres

⟶ tous les enfants plédranais de la maternelle au CM2
(scolarisés ou non à Plédran)  peuvent participer et

pourront être tirés au sort pour gagner une peluche gwinver.

Coupon-réponse à retourner avec ton courrier et ton dessin

Prénom + nom : ……………………………………………....…..………………
Classe : …….....………….. École : ………………….............………….......
Adresse postale : ..........…………………………...…………………..………
.....……………………………………………..……………................................
Téléphone : …………………………................................................…..
Mail : …………………………………............................……………………..
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>>> dossier

 La mission du CME 
Le CME est source de propositions concernant l’aména-
gement, l’amélioration du territoire et de la vie locale. Les 
jeunes conseillers travaillent ensemble, rapportent les 
souhaits des autres jeunes de la commune et font part aux 
autres membres de toutes idées ou problèmes dont ils ont 
connaissance. Durant leur mandat, ils découvrent aussi 
le fonctionnement de la mairie et apprennent à débattre 
pour prendre des décisions communes. Après la rentrée des 
classes, Nicolas, animateur en charge du CME, passe dans les 
classes de CM1 afin d’expliquer le rôle d’un enfant élu et le 
processus pour devenir candidat.

Que doit-on faire pour devenir élu conseiller ?
Pour cela il faut :
→ Faire acte de candidature
→ Préparer sa profession de foi en listant des 
envies, des idées et des besoins des camarades 
de classes.
→ Préparer une affiche électorale.

 Jour du vote 
Les élections ont eu lieu le jeudi 9 octobre dernier : les élèves 
de CM1 des écoles du centre votent à la Maison des associa-
tions pour élire leurs représentants, ceux de l’école des 
Coteaux votent dans leur restaurant scolaire. Les élections 
se déroulent comme les élections d’adultes. Après avoir pris 
une enveloppe, un ou des bulletins, les élèves vont dans l’iso-
loir avant de déposer leur enveloppe dans l’urne et signer 
le registre d’émargement. Arrive enfin le grand moment tant 
angoissant pour tous les candidats... le dépouillement !

C O N S E I L 
M U N I C I P A L 
E N F A N T S

Le Conseil Municipal Enfants est constitué de 18 membres, tous titulaires. Il est composé d’en-
fants scolarisés en CM1 et CM2, dans les 3 écoles primaires de Plédran. C’est une assemblée de 
propositions qui soumet ses souhaits à la municipalité. Il s’interdit toute prise de position poli-
tique, religieuse ou communautaire et a pour but d’être un lieu d’apprentissage de l’engagement 
individuel et collectif où chacun s’écoute et respecte les opinions de tous les participants. C’est 
de l’initiation à la citoyenneté.
Il permet aux jeunes élus d’acquérir une connaissance de la vie communale et de ses institutions. Le CME développe l’expression 
des jeunes, les relations intergénérationnelles et favorise le dialogue entre les citoyens tout en gardant à l’esprit de défendre les 
valeurs de notre République : la Liberté, l’Égalité et la Fraternité.
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 Mise en place du CME 

La cérémonie d’installation du Conseil municipal enfants 
s'est déroulée le vendredi 17 octobre dernier, en présence des 
membres du Conseil municipal (adultes), des enseignants, 
des jeunes élus et leurs familles (parents, grands-parents, 
soeurs et frères). Un moment très solennel !
Les correspondants de presse locaux étaient présents pour 
immortaliser ce moment, notamment lors de la remise des 
écharpes tricolores, réalisées soigneusement par les coutu-
rières de l’atelier couture proposée par Mosaïk (un grand 
merci à elles).
Les nouveaux élus ont pu visiter la mairie, guidés par le Maire, 
avant de profiter du pot offert par les membres du Conseil 
municipal (adultes).
Un grand merci aux enseignants pour le travail mené en 
amont sur le temps de classe, et aux parents pour leur dispo-
nibilité, leur écoute et leur accompagnement auprès des 
enfants qui souhaitent s’investir pour la commune.
Pour cette nouvelle année scolaire, ils seront donc 18 à 
composer le conseil. Chaque membre est élu pour une durée 
de 2 ans, il y a donc des élections en chaque début d’année 
dans les classes de CM1.

Le CME est un véritable lieu d’échanges et d’apprentissage 
de l’engagement individuel et collectif, les membres se 
réunissent le vendredi, une semaine sur deux dans la salle 
du Conseil municipal. En début d’année, chaque membre 
donne ses idées dans l’objectif de retenir un ou deux sujets, 
qui seront une base de travail pour les séances de l’année.
De belles réalisations ont été effectuées ces dernières années 
et les membres du CME vont poursuivre ces actions telles 
que :
→  Participations aux différentes commémorations  : les 
membres sont invités à chaque cérémonie pour lever de 
drapeau, dépôt de gerbes, lectures, …
→ Plantation d’arbres dans la commune dans le cadre de 
l’opération « une naissance, un arbre » : le rendez-vous est 
fixé au samedi 22 novembre pour les 60 bébés nés en 2024.
→  Maintenir le lien intergénérationnel avec les aînés de 
l’Ehpad : comme en juin dernier où les jeunes élus ont partagé 
un repas et un après-midi de jeux avec les résidents de Bel 
Orient.
→ Ramasser les déchets lors des matinées citoyennes organi-
sées sur la commune par l’association « Ma petite forêt »
→  Visiter des instances politiques, telles que l’Assemblée 
Nationale le 17 décembre prochain.
→  Collecter des fonds grâce aux ventes de la mascotte 
Gwinver afin de faire un don à une association de leur choix. 
Le choix de l’association est fait en séance, après échanges 
entre les membres (2023 : « les blouses roses » / 2024 : « les 
papillons »).
→  Participation de jeunes élus volontaires pour assister 
aux réunions de la commission restauration, qui a pour 
but d'améliorer les services proposés et de soumettre de 
nouvelles idées.
Pour accompagner les jeunes élus et les aider dans leur 
réflexion, ils sont encadrés par Octavie Morin, conseillère 
déléguée en charge du CME et de la démocratie participative, 
Josy Colleu, conseillère municipale et Nicolas Feret, animateur 
référent.
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>>> vie associative

9h à 13h
dans le hall 

d’Horizon

à 15h
dans le hall 

d’Horizon

à 14h 
salle Horizon

des Coteaux

à partir de 8h

Espace Horizon

INSCRIPTIONS MARCHE ET VÉLO GRAVEL 
le samedi 29 novembre 
de 10h à 12h et de 14h à 16h30 - Hall de Carrefour Market 
Le dimanche 30 novembre 
à partir de 7h30 - Salle Horizon

ORGANISATION : Plédran Association Solidarité 
Avec la participation de : Ville de Plédran - Pled’rando Pousses Cailloux - 
Cyclo Sport Plédranais - Union Pongiste Plédranaise - Association Mosaïk 
- Écoles de Plédran - Viet Taï chi - Club Amitiés Loisirs - Comité des fêtes - 
Commerçants de Plédran qui soutiennent nos actions pour le Téléthon. 

2025

à 19h 
salle 

Omnisport

JEUDI 27 ET VENDREDI 28 NOVEMBRE 
Vente de bonbons

à la sortie des écoles de Plédran 

HHH

SAMEDI 29 NOVEMBRE

à 16h

Bourse aux jouets, articles de puériculture et 
vêtements, en partenariat avec Mosaïk Vente 
de décorations de Noël 
par l’association Mozaïk

Dictée du Téléthon, 
ouverte à tous

HHH

DIMANCHE 30 NOVEMBRE

Rando, marche et vélo Gravel 

3 circuits marche :
8h > 17 km - 8h30 > 12 km - 9h > 8 km (au choix)
Possibilité de partir jusque une demi-heure après maximum

3 circuits vélo Gravel : 
à partir de 9 h > 60 km, 30 km et 10 km (au choix) 
Ravitaillement offert par Carrefour Market

Vente de décorations de Noël 
par l’association Mozaïk - salle Horizon

Pot de l’Amitié 
offert par la municipalité

Le Petit théâtre des Courcils 
de Lanfains 
Pièce de Viviane Tardivel  
“Ferme sous hôtes tension” 

Billets en vente (10 €) au bar PMU, boulan-
gerie Jumeaux, salon Carré 23 ou auprès des 
membres de Plédran Association Solidarité. 

à 12h
salle Horizon

à 15h
salle Horizon

HHH

MARDI 2 DECEMBRE 

Concours de belote (ouvert à tous) 
par l'association Amitié Loisirs

HHH

VENDREDI 5 DECEMBRE 

Tournoi de ping-pong
par l'Union Pongiste Plédranaise



L’amicale des employés communaux 					   
à Planète Sauvage
Samedi 20 septembre, 81 adhérents et membres de leur 
famille ont visité le plus grand safari de France à Port Saint-
Père. A l’arrivée, un raid 4x4 commenté a été proposé à la 
découverte des animaux des 15 plaines de la piste safari. Ainsi 
les lions, girafes, gnous, ours et autres n’ont plus de secret 

pour nos amicalistes. Le déjeuner, pris dans un restaurant du 
parc, a été suivi d'une présentation des dauphins par leurs 
soigneurs. Tous ont été émerveillés par ce moment offert par 
la dizaine de dauphins du parc. Enfin, chacun a pu continuer 
la visite à sa guise dans les nombreux univers du parc. Petits 
et grands ont apprécié cette journée ensoleillée avec une 
pointe de pluie. 
Les actions de l’amicale permettent de financer les projets 
de sortie des adhérents et à petit prix. En cette fin d’année, 
l’amicale compte sur la soirée repas dansant années 80, 90 
et 2000 du 22 novembre pour préparer la prochaine sortie

Renseignez-vous par mail à aec-pledran@gmx.fr, il reste 
peut-être encore quelques places pour le repas (16 € 
adulte et 8 € enfant) ou rejoignez-nous après 22h15 pour 
danser sur vos tubes préférés (entrée sans repas 8 €).
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Retour sur la journée mondiale du nettoyage
Samedi 20 septembre, l’association «  Ma petite forêt  », 
avec le soutien logistique de la municipalité de Plédran et 
de l’agglomération briochine, a organisé une mobilisation 
citoyenne dans le cadre de la journée mondiale du nettoyage 
de la planète. Les bénévoles ont ramassé pendant 1h30 les 
déchets sur les bords de route de la commune. 
Cette journée mondiale, inscrite au calendrier de l’ONU, 
mobilise chaque année des millions de citoyens à travers le 
monde, autour d’un objectif commun : nettoyer notre planète 
des déchets abandonnés. 
A toutes et tous, un grand merci pour votre bonne humeur et 
votre engagement !
L’aventure vous tente, vous avez des idées pour protéger 
l’environnement à Plédran, n’hésitez pas à nous contacter à 
l’adresse suivante : ma.petite.foret.pledranaise@gmail.com

Onze cyclos ont participé 		
à la Cyclarmor à Hénon
Le dimanche 5 octobre, le Cyclo Sport plédranais a été représenté par 
onze licenciés, sur la Cyclarmor, événement annuel organisé par le 
comité départemental de cyclotourisme. Cette année, le club de Hénon 
avait en charge l’organisation de ce rassemblement costarmoricain. 
Deux circuits sur route étaient proposés aux participants, de 50 et 75 km, 
avec l'ascension du mont Bel-Air, le point culminant du département. 
Des parcours VTT et des randonnées de marche étaient également au 
programme.
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Sortie pour le comité de jumelage
Les adhérents du comité de jumelage ont été enchantés de leur sortie à Nouvoitou, près de Rennes le dimanche 5 octobre. 

Ils ont apprécié le déjeuner-spectacle du 
Cabaret Moustache, c’était un repas de qualité 
avec des produits de la région. Ils ont découvert 
la nouvelle revue Essentiel qui s’inspire des 
codes du music-hall en revisitant les meilleurs 
tableaux des deux premières revues. 
Le comité, qui est en relation avec la ville de 
Soverato en Calabre afin de créer un nouveau 
jumelage, attend une prochaine visite de 
leur part à Plédran pour mettre en place des 
échanges entre les deux villes.

Un nouveau bureau à Plédran 
Association Solidarité

A la mi-octobre, le conseil d’administration de Plédran association 
solidarité (PAS) a élu son nouveau bureau pour l’année 2025-2026. 

Il est composé de Patricia Quintin, présidente  ; Bernard Bréhélin, 
vice-président  ; Bernard Le Guern, trésorier  ; Daniel Etesse, trésorier 
adjoint; Jean-Paul Blévin, secrétaire ; Maryse Raoult, secrétaire-adjointe. 
Gérard Rault reste le référent du Téléthon et Maryse Raoult est référente 
de l’événement Plédr’en Rose. Les Membres : Monique Blévin, Elisabeth 
Desvignes, Chantal Gorin, Christiane Tilly, Pierre Cotillard, Jean-Luc 
Cassaigne, Claude Bannier et Hervé Jégu.

Un nouveau souffle pour l’Amicale Laïque
L’Amicale Laïque a tenu récemment son assemblée générale, marquée par l’arrivée de huit nouveaux parents 
motivés, prêts à s’investir pour les enfants et les 3 écoles publiques de la commune.  

Un nouveau bureau a également été élu.
Un vrai vent de fraîcheur et d’énergie souffle donc sur 
l’association, qui poursuit son engagement au service 
des enfants, dans une ambiance toujours conviviale et 
bienveillante.
Prochaines manifestations :
• Livraison des sapins de Noël pour un début de fêtes tout 
en magie ;
• Vente des galettes des rois, pour prolonger la convivialité 
en janvier ;
• Et la très attendue Boum du 31 janvier 2026, qui promet 
un moment festif et joyeux pour petits et grands !
L’Amicale Laïque tient à rappeler combien l’implication des 
bénévoles est essentielle. Sans eux, aucune manifestation, 
aucune action ne serait possible. Leur bonne humeur, 
leur disponibilité et leur énergie font vivre l’association 
et permettent de financer de nombreux projets pour les 
enfants.

Rejoindre l’Amicale Laïque, c’est donner un peu de son 
temps pour beaucoup de sourires, tout en participant 
activement à la vie de nos écoles publiques.

De gauche à droite  : Marine Routeau (secrétaire adjointe), Marie-
Laurène Désiré (vice-présidente), Mathilde Jaffrelot (co-présidente), 
Cécile Cardot (secrétaire adjointe), Caroline Le Neün (co-présidente), 
Christelle Estreme (trésorière adjointe), Emelyne Désury (trésorière 
adjointe). Absentes sur la photo : Enora Le Gall (trésorière) et Anya Le 
blanc (secrétaire)
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La fin d’année au 
Club Amitié Loisirs
Mardi 2 décembre : Concours de cartes pour 
le Téléthon
Samedis 6, 13 et 20 décembre : Permanences 
(maison des associations) -> Vente des cartes 
2026.
Le Club va bien et est en bonne santé, la 
preuve regardez nos doyens !
Le Bureau et le Conseil d’Administration vous 
souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année. 
Joies, bonheur et santé pour 2026.

Et vous, que 
voulez-vous 
consommer demain ?

Depuis 2007, le festival Alimenterre (www.alimenterre.org) 
est un évènement incontournable sur les enjeux de l’ali-
mentation et de l’agriculture dans le monde. 

Chaque année, du 15 octobre au 30 novembre, il sensibilise 
à travers des projections-débats sur les paradoxes de nos 
modes de production et de consommation.
Dans le cadre de ce festival, l'association des Locaux Loco's 
vous convie à une soirée ciné-débat vendredi 21 novembre 
à 20h (Centre social Mosaïk – Locaux Loco's – Libre partici-
pation) : « on mange quoi ? des idées pour mieux se nourrir 
demain » - de Bertrand Delapierre et Sophie Roland | Lucien 
TV, Balles Neuves |2025 | 90min 
Depuis cinq décennies, la façon dont nous mangeons a été 
totalement bouleversée. Nos repas sont devenus plus variés, 
plus accessibles, plus rapides ; or cette opulence alimentaire 
a un prix : à elle seule, l'alimentation représente un quart des 
émissions de gaz à effet de serre.

Sommes-nous prêts et capables de repenser nos menus ? 
Pouvons-nous garder bon goût et plaisir tout en réduisant 
notre « empreinte alimentaire » ?
La projection sera suivie d'un débat-
échange animé par des invités et 
des membres de l'association. Idées 
simples, astuces, circuits courts, 
stratégies et réflexions sont au menu 
de cet échange (info : resia22.org/
festival-alimenterre/).

« Aucune autre espèce n'a été assez 
stupide pour détruire volontairement la source de son alimen-
tation, tout en se croyant super intelligent » 
Vandana Shiva, prix Nobel alternatif 1993.

   Actus sur la page Facebook de Locaux Loco's

vous propose 
une soirée de fête

Dîner spectacle de la Saint-Valentin 
le samedi 14 février

A 19h - salle des Coteaux - 30 euros
Au menu : Élixir d’amour et ses cupidons - Caresse boréale saumonée 
- Symphonie des cœurs gourmands  : jambon tendre à l’os, gratin 
doré, julienne en douceur et sauce veloutée aux champignons - café 
ou thé gourmand et sa farandole de mignardises
Sur scène : 3 artistes de cabaret angevines : Miss Mystic, Clamidiah et 
Ladysgust, fêteront la Saint-Valentin en chansons dans un spectacle 
haut en couleurs et en plumes.

Ovigbe aura plaisir à vous retrouver 
à sa soirée Saint-Valentin.

Réservations auprès de : 
Magali Hervé  : 06 50 66 90 34 
Charlette Coudray : 06 60 79 37 37

NB  : on vous donne également 
rendez-vous au marché de Noël 
pour vos réservations 

1+1+1 = 296 ans



Rando Trail de Noël
Les Chemins de Traverse  
Rendez-vous (en terre pas si inconnue) à Plédran le 20 décembre à la 
salle omnisport.
Cette année, la 10ème édition, ne mettra pas à l’honneur un enfant, mais 
DES enfants. La Thomas Team est une association créée à la mémoire de 
Thomas, elle a 2 objectifs : 
• récolter des fonds pour financer le programme de recherche « Cancer de 
l’enfant » dirigé par le Docteur Birgit Georger à Gustave Roussy, 

• sensibiliser aux différentes façons de donner son sang, sa moëlle osseuse et de son temps.
Alors chaussez vos brodequins de trail ou de marche, enfilez votre joli bonnet de lutin et arborez votre plus beau sourire pour 
venir partager une belle journée sportive et conviviale. Deux distances sont proposées : 8 et 14 km. Les inscriptions pour le trail 
se font sur Klikego depuis le 11 novembre, il n'y aura pas d’inscriptions sur place. Pour les marches et les courses enfants, les 
inscriptions pourront se faire auprès de nos très sympathiques bénévoles le jour même.

Gloire et Robustesse !   

Restez connectés : des informations pratiques vous seront délivrées sur notre page  
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>>> vie associative

Vente solidaire ouverte à tous 
de produits neufs & occasion : 

vêtements-chaussures-vaisselle-décorations etc...

Mercredi 19 novembre de 14h à 17h 
Mercredi 3 & 17 décembre de 14h à 17h

Samedi 29 novembre de 9h à 12h
Samedi 13 décembre de 9h à 12h

6 rue des écoles
22960 Plédran

06.50.84.84.09

NOV
EMB
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Le Comité d’Animation du Créac’h est heureux de vous annoncer que
le Père Noël revient à la Chapelle du Créac’h

le Vendredi 05 Décembre 2025 à partir de 17H00.

Vin chaud, jus de fruits
Crêpes, gourmandises

VENEZ NOMBREUX !

Comme les années passées, un réveillon contre la 
solitude est organisé par la paroisse Notre Dame 
de la Baie dans la salle Louis Guilloux. La paroisse 
propose à toutes personnes qui le souhaitent de 
venir partager avec d’autres et en toute simplicité 
cette soirée festive du nouvel an, sous le signe de 
la convivialité.
Chacun est invité et peut inviter… 
On participe selon ses moyens.

Traditionnel réveillon solidaire du nouvel an : 
mercredi 31 décembre à 19h30

Si vous désirez ne pas rester seul le 31 décembre au soir, contactez 
Pierre Milleret au 06 49 42 29 18. Des co-voiturages seront organisés.
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  vie associative <<< 

Super Loto
Succès grandissant pour le Super Loto de l’école : un nouveau 
rendez-vous incontournable pour les férus de Loto mais pas 
que ! Le dimanche 29 septembre, les parents bénévoles de 
l’école ont accueilli en nombre les participants à la 2ème 
édition du Super Loto. La salle Horizon a fait salle comble : 
plus de 500 personnes ont répondu présent. Cet événement 
intergénérationnel permet de réunir toute une famille pour un 
beau moment de jeu. Les bénéfices financent les activités des 
élèves de l’école pour l’année. 
D’ores et déjà on vous donne rendez-vous à l’automne 2026 ! 

Dates à retenir ! 
Samedi 13 décembre : spectacle de Noël 
Comme chaque année, l'équipe enseignante et les élèves de 
l’école nous préparent un très beau spectacle. Les associa-
tions seront présentes tout au long de l’après-midi et de la 
soirée pour vous accueillir, vous offrir un petit goûter, vous 
proposer une vente de bières « Maurice » et une commande 
de galettes des rois. 

Samedi 4 avril 2026  : soirée repas cabaret, une idée de 
cadeau pour Noël ! 
En panne d'idée cadeau 
pour les fêtes ? 
Les associations organisent 
un dîner spectacle 
«  Illusions - Alexandre 
Fourchon  » le samedi 
4 avril à 19h à la salle 
Horizon.

APEL/OGEC Saint-Maurice

Azad & Cie organise son 2e festival de théâtre
Comme l'an dernier (mars 2024), Azad & Cie organise son deuxième 
festival de théâtre le week-end des 22 et 23 novembre à la salle des 
Coteaux.

Cette année, trois troupes sont invitées et ce n'est pas moins de quatre 
spectacles qui vous seront proposés. Il y en aura pour tous les goûts avec 
la troupe des Ados d'Andel qui nous présentera le résultat de leurs ateliers, 
les Incandescents de Trégunc (29) dans une série de sketchs de Sébastien 
Thiéry, la talentueuse troupe de nos voisins du Cercle Plaintelais dans une 
pièce très drôle de Didier Caron, et enfin Azad & Cie pour une de nos 
dernière nouveauté « Danger publics » de Frédéric Sabrou.
Le tarif reste inchangé  : 12 € le pass 2 jours et 7 € pour une journée - 
Gâteaux maison et buvette sur place.
Nous vous attendons nombreux pour ce moment convivial et culturel.

Réservations possibles au 06 34 07 53 31

PLEDRAN
SALLE DES COTEAUX
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SAM 22 :
19H30 : Atelier théâtre  
La clé des champs - Andel
21h00 : Danger...public de
Frédéric Sabrou
Azad & Cie - Plédran

DIM 23 :
14H00 : Sketchs de Sébastien
Thiéry
Les incandescents de Tregunc
15h00 : Conseil d’ami de Didier
Caron
Cercle Plaintelais

ENTREE 7€
PASS 2 JOURS 12€

Gratuit jusqu’à 12 ans
Buvette et gâteaux maison

Renseignements et résa : 06 34 07 53 31

AzadetCie

Pour réserver
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n ECOLE SAINT-MAURICE 

>>> vie des écoliers

Nettoyons la Nature 
Vendredi 26 septembre, les élèves de GS, CP et CE1 ont participé à 
l'action "nettoyons la nature". Par petits groupes, ils ont ramassé les 
déchets trouvés sur le chemin. Les plus grands aidant les plus petits. 
Un temps collectif leur a permis ensuite d'échanger sur la protection 
de l'environnement. 

Cycle de Natation 
Les élèves de CE2 et CM1 ont bénéficié au mois de septembre, de 8 
séances de natation à la piscine Aquabaie à Saint-Brieuc. Les élèves 
étaient répartis en 4 groupes afin que chacun progresse à son rythme. 

Les maternelles en sortie 
Les TPS/PS et MS ont profité d’une première sortie scolaire au verger 
des Ponts-Neufs à la fin du mois de septembre, en lien avec leur 
projet de l’année sur les aliments.

Futurs écoliers 
Première matinée pour les “petiots” à l’école Saint-Maurice. 
Accompagnés par leurs assistantes maternelles, plusieurs futurs 
écoliers ont découvert la nouvelle maternelle. Motricité, comptines, 
chants et histoires avec les élèves de TPS/PS pour ce premier temps 
de partage. 

Sortie en partenaires 
Lundi 13 octobre, les élèves de MS ainsi que leurs camarades de CE2 
sont allés se promener dans le bois. L’occasion pour les élèves de se 
rencontrer pour la première fois et de nouer un partenariat qui se 
prolongera tout au long de l’année. Les élèves ont ainsi appris à se 
connaître, à travers des activités de pleine nature. Chaque binôme, 
composé d’un élève de maternelle et d’un CE2, devait répondre à un 
questionnaire. Il fallait notamment retrouver des fruits d’automne en 
fonction de photos, observer les couleurs des feuilles et réaliser une 
œuvre de « Land’Art » sur le sol avec les éléments de la nature. 

Semaine du goût, du 13 au 19 octobre 
En lien avec le projet annuel des maternelles, matinée interclasse avec 
la confection de recettes pour partager ensemble un goûter équilibré, 
puis atelier découverte des 4 saveurs et des sens. Une semaine riche 
en découvertes ! 

Pour contacter l’école :
07 88 62 85 30

eco22.st-maurice.pledran@e-c.bzh

15 rue des Écoles
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  vie des écoliers <<< 

Journée bien-être

Tous les élèves de l'école, de la petite section 
jusqu’au CM2, ont participé à la journée bien-être 
organisée par les enseignants. 
Ils étaient répartis en 8 groupes et ont tourné dans les 
différents ateliers mis en place par l'équipe. Ainsi, les 
élèves ont pu participer à des ateliers variés comme 
des jeux de coopération, un atelier sur l'égalité filles/
garçons, de la lecture d'albums de jeunesse, la 
création de mandalas éphémères avec les éléments 
de la nature, un bingo pour apprendre à se connaître, 
un atelier sur le lâcher prise, un atelier photo sur les 
différences physiques ainsi qu'un atelier de petit débat 
philosophique sur le bien-être.
Une fresque collective a également été réalisée lors de 
cette journée.
Ce fut une belle journée pour les petits et les grands 
qui ont pu vivre collectivement de beaux moments 
d'échanges.
Un grand merci aussi à Emma et Sylvain, de la 
circonscription de Saint-Brieuc Est, qui étaient venus 
prêter main-forte à l'organisation de cette journée.

Visite de la Maison de la Baie 
pour les maternels
Jeudi 9 octobre, les élèves de l'école maternelle sont allés 
à la Maison de la Baie à Hillion pour visiter l'exposition « le 
jardin extraordinaire » créée par le pavillon des sciences de 
Montbéliard.
Les enfants ont déambulé du potager au verger, d'une cabane 
à une serre où chacun des végétaux dévoilait, à travers des 
jeux, son secret.
Dans ce jardin, les enfants ont expérimenté pour découvrir 
comment naissent et grandissent les plantes, en testant et 
manipulant. Ils ont compris l'influence du soleil, de l'eau 
et d'autres éléments sur la croissance des plantes. Le jardin 
permettait aussi de se glisser sous terre pour retrouver 
l'origine de certains végétaux qui finissent dans notre assiette.

Ils ont appris par les sens et l'expérimentation grâce à six 
modules ludiques :
- identifier ce qui est vivant et ce qui ne l'est pas,
- identifier la composition des végétaux,
- associer ce que l'on consomme à la plante qui l'a produit,
- découvrir les étapes de la croissance d'une plante,
- identifier les éléments indispensables à la vie d'une plante,
- �identifier l'arbre ou la baie dont sont issus les fruits que l'on 

mange.
La seconde partie de la visite consistait à faire connaître 
et comprendre la baie pour favoriser son respect et sa 
préservation. Thématiques abordées : marées, dunes, monde 
sous-marin, oiseaux et mytiliculture.
Cette expérience a permis aux élèves d'apprendre en 
s'amusant dans un environnement agréable.

n ECOLE MAURICE ET MARIA LETONTURIER 

n ECOLE DES COTEAUX 
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Ouverture d’un cabinet de sophrologie 
à Plédran le 1er décembre
Je suis Géraldine Marc, sophrologue agréée après 25 ans comme infirmière 
puéricultrice à l’hôpital de Saint-Brieuc. J’accompagne avec bienveillance toute 
personne souhaitant retrouver équilibre et sérénité. 
La sophrologie aide à gérer stress, anxiété, troubles du sommeil, à renforcer la 
confiance en soi, à traverser les étapes de vie sensibles ou à se préparer à un examen, 
une compétition ou une prise de parole. 
Je suis spécialisée dans l’accompagnement des enfants, adolescents, profils atypiques 
(hypersensibles, HPI, Dys, TSA, TDAH) et des personnes atteintes de fibromyalgie. 
Chaque séance, individuelle ou collective, en cabinet, visio ou à domicile, est un temps privilégié 
pour vous recentrer, activer vos ressources intérieures et avancer à votre rythme.
 
Contactez-moi pour en savoir plus : https://marcgeraldinesophrologue.fr
Réservez vos rendez-vous sur Résalib grâce au QR-code
9 rue Matisse - Plédran - 06 56 67 30 25 - g.marc.sophrologue@outlook.fr   
 

>>>  vie économique

Pique & Pique
Je suis Hélène Auffray, diplômée d'un Bac pro Productique Matériaux Souples.
Je propose mes services dans la retouche de vêtements, réparations, transformations 
et confections.
Avec comme préoccupation l'écologie, le recyclage et de mieux consommer.

Contact : 06 04 47 97 68 - pique.pique.bzh@hotmail.com 
Instagram : heleneofret - pique&pique

Benoît Guillotin-Loury, ostéopathe D.O
Benoît Guillotin-Loury exerce à Plédran dans un havre de paix au Moulin 
de Craffault. Originaire du Morbihan, il est diplômé du CEESO et de l’École 
d’Ostéopathie de Paris. Il a exercé pendant huit ans dans un cabinet qu’il a créé 
au centre de la capitale. 
Son approche est clinique, fondée sur l’écoute et le raisonnement médical. Il a été 
sollicité pour intervenir en entreprise auprès des collaborateurs. Très impliqué dans 
la région, il partage aujourd’hui son activité entre Plédran, un cabinet spécialisé 
dans le sport à Saint-Brieuc, et intervient auprès de l’équipe féminine de rugby Les 
Pélicans.
Prise de rendez-vous sur Doctolib uniquement

Nouveau stand place du centre le samedi matin 
Un étalage de poissons, de coquilles Saint-Jacques et d’araignées de mer a pris 
place sur le marché depuis la mi-novembre.
Yann Loyer, patron pêcheur à Plérin, vous propose des produits issus de son activité 
de pêche côtière, exercée principalement dans la baie de Saint-Brieuc. 
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Novembre

> �vendredi 21 : Stand Alone ! 			 
Philippe Lellouche

> vendredi 21 : Ciné débat – Locaux Loco’s

> �samedi 22 : Une naissance, un arbre

> �samedi 22 : Soirée 80’s, 90’s, 2000		
Amicale employés communaux

> �samedi 22 et dimanche 23 : Festival 			 
de Théâtre - Azad et Cie

> �vendredi 28 : Trophées Associatifs

> �samedi 29 et dimanche 30 : Téléthon 		
PAS

Décembre
> �vendredi 5 : vin chaud – comité animation 	

du Créac’h
> samedi 6 et dimanche 7 : Marché de Noël
> �samedi 13 : Spectacle - OGEC école Saint-

Maurice
> �samedi 20 : Trail de noël "10 ans" - 		

Les Chemins de Traverse

Janvier
> samedi 10 : Voeux à la population
> samedi 24 : Festival Zef et Mer - Fest Noz
> dimanche 25 : Bal - Amitié Loisirs
> vendredi 30 : Concert Magali Ripoll
> samedi 31 : Boum - Amicale Laïque

A
G

EN
D

A
les aventures de Gwiñver <<<   
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>>> langues vivantes

La pilerie de pomes.          

Un maez avant qe de piler, un gâ du 
couin, alaet de mézonée en mézonée, 
"monter le préssouer" o des boûzes de 
vaches...dame vére! Le moment venû, 
le monde concassint grossièrement les 
pomes o un moulin, entraïné par le 
fameûz moteur "Bernard". 
Aloure, i comencint la mote : ene afilée 
de pomes, pés ene afilée de pâille de 
saille (1), e de méme dico haot de la 
visse sans fin, o ene cârëe en bouéz. Pés 
i metint un reng de pllanches (qi servint 
q'a ela!). E dessu, falaet pôzer ene piece 
q'avaet nom le "panet" (2). 
Vaici don la mote préte a étr préssée. 
Un "cuvet" etaet depôzé den un pertuz 
esprés pour ela, pour recevoir le jus de 
pome. Su le cuvet y'avaet un "crubl" (4). 

Pés, falaet chomer la "gabâre" (5) den 
un jeu de cllavettes, tout en haot du 
panet. 
Les omes s'entr-donint le tour pour 
poûsser su la gabâre. Ela pouvaet durer 
traez oures! 
La mote etaet léssée a repôzer ene 
journée 
ou deûz. Ensieute ole etaet côupée en 
morciaos d'o un "coupret" (6). 
Aprés ela, i rechomint la mote, més a 
rebou : le côtë du dehô etaet minz ao 
deden. 
Aloure, i falaet l'erouzer o l'iao du pur 
e... 
je "repilions"! 
Deûz jours aprés, la mote etaet 
dechomée, e minze den le haot du 
courti. Ela fezaet du "poma", un vra 

bon engrés pour les courtiaos! (7)...
Més falaet etendr un petit avant qe de 
goûter le bon cidr nouviao! 

Yolande Boitard 

(1) Seigle
(2) Rond en fonte
(3) Petite cuve
(4) Passoire, crible 
(5) Tige de fonte
(6) Faucille coupée
(7) Pluriel de courti

Le mot en 
GALLO

Après quelques mois d’absence, le mot en gallo fait son retour dans votre 
Plédranais…

Bonne lecture !

Petite annonce

n  Jardinier depuis 2 ans à Plédran, je propose 
également mes services en petits travaux : 
- intérieurs : peinture, tapisserie, petites réparations, 
menuiserie et autre.
- extérieurs  : nettoyage d’allées, de murs, de 
portails, entretien de propriété à l’année. 
Possibilité de paiement par CESU
Contact : 06 70 87 67 30

Merci d'envoyer des photos de bonne qualité à part 
et des textes rédigés avec un titre.

• Taille photos : 300 ko minimum
>>> Pas de photo d’internet, ni Facebook (trop petites, 
de mauvaise qualité)
• Des articles en fichier word ou texte
Tout article remis en mairie après la date indiquée 	
(en page 3) ne pourra être publié. 
Ceci afin de respecter les délais de 
fabrication et de distribution.

������������������
��� ��� 
����
��

	
� �������


 RAPPEL 
 Aux rédacteurs d'articles 



MARCHÉ DE NOËL
Salle Horizon / Entrée libre

Samedi 6 décembre / 10h à 19h
Dimanche 7 décembre / 10h à 18h

Sculpture sur ballon, Barbe à papa,
Tour de calèche avec le Père Noël

de 11h/12h et 15h/18h 

Plus de 50 exposants
Restauration et buvette tenue par Plédr’En Danse

Organisé par la Ville de Plédran




